
 

 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION1 - JURY CENTRAL 
 
 
 
 
 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Prénom : …………………………………………………….. Sexe :                 □ masculin                   □ féminin 

Numéro de registre national2 :      _     _     _     _     _     _     -     _    _     _     -     _     _ 

Rue : ………………………………………………………….. Numéro: ……………………………………………………….. 

Code postal : ………………………………………………… Localité : …………………………………………………….. 

Téléphone :……………………………………………………. Fax :…………………………………………………………….. 

e-mail: …………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 
ATTENTION 
Pour que votre inscription soit considérée comme complète et recevable, il faut :  

• Le présent formulaire complété, daté et signé. 
• Avoir versé le droit d’inscription3 de 35,00 euros sur le compte numéro IBAN BE43 0912 1502 

6801 (Code Bic : GKCC BE BB). Ne pas oublier de mentionner les données suivantes en 
communication: votre nom et prénom, accompagné du code en 5 chiffres (ex : 20090 pour les 
connaissances en gestion de base). 

• Joindre en annexe une copie de la preuve de paiement . 
• Joindre en annexe une copie recto/verso de votre carte d’identité. 

 
Sur le site : 
http://economie.wallonie.be/Dvlp_Economique/Projets_thematiques/Regionalisation/Starter/jury.html,  vous trouverez un syllabus 
concernant les connaissances de gestion de base, qui est destiné à vous aider à préparer cet examen. 
 

Réinscription □ Oui □ Non 
Vos questions et remarques :  
 
 
 
 
 
 
 

Date :  ………………………….... Signature : ……………………………………………………………………………... 

 
 
 

 
1 Envoyez ce formulaire et les annexes par mail ou par courrier au Service Public de Wallonie – Direction générale opérationnelle de 

l’Economie, de l’Emploi et de la recherche – Département du développement économique – Place de la Wallonie, 1 – Bât I – 5100 
Jambes - Mail: info.jurycentral.dgo6@spw.wallonie.be - Tél. : 081 33 40 00 (Lu, Ma de 14h à 16h et Me, Ve de 9h à 12h). 

 
2 Le numéro de registre national est composé de 11 chiffres et se trouve à l’arrière de votre carte d’identité. Si vous n’avez pas de 

numéro de registre national, joignez une copie de votre passeport (recto verso). 
 
3 Le droit d’inscription n’est en aucun cas remboursable (sauf en cas de force majeure, comme par exemple maladie avec certificat 

médical). Si vous ne pouvez pas participer à l’examen pour lequel vous êtes invités, il est possible de participer à une nouvelle 
session après réinscription et nouveau paiement du droit d’inscription. 

 

EXAMEN DES COMPETENCES PROFESSIONNELLES 
ENTREPRENEUR DE POMPES FUNEBRES (20307) 

 

http://economie.wallonie.be/Dvlp_Economique/Projets_thematiques/Regionalisation/Starter/jury.html
mailto:info.jurycentral@spw.wallonie.be


 
 
 

LES COMPETENCES SECTORIELLES:  
 
1° bonnes connaissances des matériaux, comme les cercueils, le capitonnage, la décoration funéraire et les articles de 
cimetière, leurs modèles et leur entreposage; 
 
2° bonnes connaissances des législations et règlements relatifs : 

a) aux cimetières, aux lieux, à l'identification et à l'inscription des sépultures, et aux concessions; 
b) à l'inhumation, à l'exhumation, à l'incinération et à la crémation : formalités et documents, à l'intervention 

éventuelle ou aux renseignements de la police, à l'intervention ou à l'autorisation judiciaire, au laissez-passer 
ministériel et aux dispositions fiscales; 

c) au transport des dépouilles mortelles; 
d) à l'état civil en rapport avec le décès; 
e) à l'hygiène professionnelle; 
f) à la toilette funéraire; 

 
3° connaissances de base du droit successoral, des services des religions reconnues, du protocole lors de services 
spécifiques, et des distinctions honorifiques; 
 
4° pouvoir : 

a) organiser les funérailles en tenant compte de l'accord de la famille et des autorités religieuses, le cérémonial 
nécessaire, la liturgie et la décoration; 

b) rédiger les annonces nécrologiques; 
c) prendre les mesures nécessaires pour la bonne conservation des dépouilles mortelles; 
d) décorer la chambre mortuaire; 
e) exécuter l'ensevelissement, l'obturation des orifices corporels et la mise en bière et les mesures de sécurité 
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